
Un salarié peut-il contester une décision d'inaptitude médicale au
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut contester une décision d'inaptitude médicale prononcée par le médecin du travail au

Luxembourg. La procédure de contestation comporte plusieurs étapes successives avec des délais stricts de 40

jours à chaque niveau.

La contestation commence obligatoirement par une demande en réexamen auprès du médecin-chef de division de

la santé au travail de la Direction de la santé. Cette première étape administrative est indispensable avant tout

recours juridictionnel. Le médecin-chef statue et transmet sa décision au salarié et à l'employeur.

Si la décision du médecin-chef est défavorable, un recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale peut

être introduit dans les 40 jours suivant la notification. La contestation porte uniquement sur la réalité médicale de

l'inaptitude, excluant tout motif organisationnel. Le Conseil arbitral peut ordonner une expertise médicale

complémentaire.

Pendant toute la procédure de contestation, le contrat de travail est suspendu et l'employeur ne peut pas licencier

le salarié pour inaptitude. La décision du Conseil arbitral peut elle-même faire l'objet d'un appel devant le Conseil

supérieur de la sécurité sociale, toujours dans un délai de 40 jours.

Définition

L'inaptitude médicale au travail est une décision formelle prise par le médecin du travail, constatant qu'un salarié

n'est plus en mesure d'occuper son poste, de façon temporaire ou définitive, pour des raisons de santé. Cette

constatation intervient après examen médical et, le cas échéant, après étude du poste de travail et de ses

conditions d'exercice.

La décision d'inaptitude a des conséquences directes sur la relation de travail, pouvant entraîner la suspension

du contrat ou l'obligation pour l'employeur de chercher un reclassement. Au Luxembourg, la procédure

d'inaptitude et ses suites sont strictement encadrées par le Code du travail, notamment les articles L.326-9 et

L.327-1.

Le droit de contestation reconnu tant au salarié qu'à l'employeur constitue une garantie procédurale essentielle

du droit luxembourgeois de la santé au travail, permettant un contrôle médical contradictoire de la décision initiale.
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Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il contester une décision d'inaptitude médicale au travail au Luxembourg ?

Un salarié peut contester une décision d'inaptitude en suivant une procédure en trois étapes avec des délais stricts de 40 jours : d'abord
une demande en réexamen auprès du médecin-chef de division de la santé au travail, puis un recours devant le Conseil arbitral de la
sécurité sociale, et enfin un appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale.

Que se passe-t-il avec le contrat de travail pendant la procédure de contestation d'inaptitude ?

Pendant toute la procédure de contestation, le contrat de travail est suspendu et l'employeur ne peut pas licencier le salarié pour
inaptitude. Toute mesure de rupture du contrat doit être différée jusqu'à l'issue de la procédure, sous peine de nullité.

Quels sont les délais pour contester une décision d'inaptitude médicale au Luxembourg ?

Le délai de contestation est de 40 jours à chaque niveau de recours : 40 jours après la notification de l'inaptitude pour saisir le médecin-
chef de division, puis 40 jours après chaque décision pour passer au niveau supérieur. Passé ce délai, le droit de recours est
définitivement perdu.

Sur quels motifs peut-on contester une décision d'inaptitude médicale au travail ?

La contestation doit porter exclusivement sur la réalité médicale de l'inaptitude : l'état de santé du salarié, son aptitude physique ou
mentale à occuper le poste, et ses capacités résiduelles. Les motifs liés à l'organisation du travail ou aux possibilités de reclassement
sont exclus de la contestation.

Conditions d’exercice

Le salarié déclaré inapte dispose d'un droit de contestation de la décision médicale. Ce droit peut également être

exercé par l'employeur. La contestation doit porter exclusivement sur la réalité médicale de l'inaptitude, à l'exclusion

de motifs liés à l'organisation du travail ou à l'opportunité de la décision.

Le respect des délais de forclusion est impératif : 40 jours à compter de la notification de chaque décision pour

passer au niveau supérieur de contestation. Passé ce délai, le droit de recours est définitivement perdu.

L'égalité de traitement doit être garantie tout au long de la procédure, sans discrimination fondée sur l'état de santé.

L'employeur est tenu d'informer le salarié de ses droits de recours lors de la notification de l'inaptitude et de respecter

la confidentialité des données médicales.

La contestation ne peut porter que sur des éléments de nature médicale : l'état de santé du salarié, son aptitude

physique ou mentale à occuper le poste, les capacités résiduelles. Les questions relatives aux possibilités de

reclassement relèvent d'une autre procédure.

Modalités pratiques

La procédure de contestation s'effectue en trois niveaux successifs, chacun avec un délai de 40 jours. La première

étape est une demande en réexamen adressée par requête écrite et motivée au médecin-chef de division de la

santé au travail de la Direction de la santé, accompagnée de la décision d'inaptitude contestée. Le médecin-chef de

division décide et informe le directeur de l'Inspection du travail et des mines.
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Si la décision du médecin-chef est défavorable, un recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale peut

être introduit. Le Conseil arbitral statue en chambre du conseil, après avoir entendu les parties et, si nécessaire,

ordonné une expertise médicale complémentaire. Ni le recours devant le Conseil arbitral, ni l'appel devant le Conseil

supérieur n'ont d'effet suspensif.

La décision du Conseil arbitral peut être contestée devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale par voie

d'appel. Les arrêts du Conseil supérieur sont susceptibles d'un recours en cassation. Les règles de procédure, de

délai et de composition des juridictions sont celles applicables en matière d'assurance accidents.

Instance de recours Délai de recours Effet Base légale

Médecin-chef de division 40 jours après notification inaptitude Suspensif selon décision Art. L.327-1

Conseil arbitral 40 jours après décision médecin-chef Non suspensif Art. 454-456 CSS

Conseil supérieur 40 jours après décision Conseil arbitral Non suspensif Art. 454-456 CSS

Cassation Selon procédure applicable - Art. 455 CSS

Pendant la procédure de contestation, le contrat de travail du salarié est suspendu, sauf accord contraire entre les

parties. L'employeur doit s'abstenir de toute mesure de licenciement fondée sur l'inaptitude tant que la procédure

n'est pas définitivement close. La traçabilité des échanges et décisions doit être assurée pour garantir la conformité

de la démarche.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié de solliciter l'assistance d'un médecin, d'un avocat ou d'un représentant du

personnel dès la notification de l'inaptitude. Cette assistance permet de préparer efficacement la demande en

réexamen et d'identifier les éléments médicaux pertinents à contester.

L'employeur doit notifier formellement la décision d'inaptitude et informer le salarié de ses droits de recours, en

précisant les délais, les instances compétentes et les modalités de contestation. Cette information doit être claire,

complète et respecter la protection des données personnelles de santé.

Toute mesure de rupture du contrat pour inaptitude doit être différée jusqu'à l'issue de la procédure de

contestation, sous peine de nullité. Si l'employeur licencie le salarié pendant la procédure, ce licenciement sera

considéré comme abusif et donnera lieu à indemnisation.

Il est conseillé de conserver l'ensemble des documents et correspondances relatifs à la procédure : notifications,

courriers recommandés, récépissés de dépôt, décisions, expertises médicales. Cette documentation assure la

traçabilité et la preuve du respect des obligations légales et des délais.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.326-9
Constatation d'inaptitude par le médecin du travail, procédure d'examen, information du salarié

et de l'employeur

Article L.327-1
Demande en réexamen auprès du médecin-chef de division, délai de 40 jours, recours devant

Conseil arbitral et Conseil supérieur

Article L.124-10 (7)
Précision que l'inaptitude dûment constatée n'est pas constitutive d'un motif grave de

licenciement

Articles 454 à 456

CSS

Composition et fonctionnement du Conseil arbitral et du Conseil supérieur de la sécurité sociale,

procédure d'appel

Article L.241-1 Égalité de traitement, interdiction de discrimination fondée sur l'état de santé

Le respect du délai de 40 jours pour contester chaque décision est impératif sous peine de forclusion. Il est essentiel d'agir rapidement

à chaque étape et de se faire accompagner par un professionnel compétent pour préserver ses droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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